
           

 
 

 

PROCÉDURE D’ADMISSION 
Année scolaire 2022-2023 

 

 
Vous avez fait votre choix et êtes maintenant prêts à inscrire votre enfant à notre Collège? 
Voici comment faire : 
 
1) Veuillez vous rendre sur notre site Internet à l’adresse www.leadercsa.com, sous l’onglet Admission, et 

remplir le formulaire d’admission en ligne. 

2) D’ici le 4 mars 2022, vous devrez nous faire parvenir les documents suivants via le Pluriportail. 

Pour une inscription en 1re secondaire : 

- Certificat de naissance (grand format) : une copie en format PDF. 
- Bulletins : le bulletin final de 5e année et le bulletin le plus récent de 6e année (1re étape). 
- Photo : une photo récente de votre enfant en format .JPEG ou .PNG est demandée (format 

passeport). 
- Autres documents pertinents : plan d’intervention, rapport d’orthopédagogie, rapport médical, 

etc. 
- Paiement des frais d’inscription de 175 $. 

Pour une inscription en 2e secondaire et plus : 

- Certificat de naissance (grand format) : une copie en format PDF. 
- Bulletins : le bulletin final de 6e année du primaire, le bulletin final de chacune des années 

complétées au secondaire et le plus récent bulletin de l’année en cours. 
- Photo : une photo récente de votre enfant en format .JPEG ou .PNG est demandée (format 

passeport. 
- Autres documents pertinents : plan d’intervention, rapport d’orthopédagogie, rapport médical, 

etc. 
- Paiement des frais d’inscription de 175 $. 

3) Une fois les documents reçus, votre demande sera analysée et vous recevrez un message sur le 
Pluriportail vous informant du verdict d’admission. 

Une fois votre enfant admis  

Vous serez invités à compléter, via le Pluriportail, les documents suivants avant le 1er avril 2022 : 

- Contrat de services éducatifs 
- Formulaire d’inscription aux programmes et concentrations 
- Formulaire de choix de cours 

(Pour les élèves qui s’inscrivent en 1re secondaire, le parent aura déjà complété le choix de cours dans 
le formulaire d’admission.) 

REMARQUES IMPORTANTES 

- Tous les documents soumis restent la propriété du Collège de Sainte-Anne-de-la-Pocatière.  
- Dans certains cas, des rencontres avec la direction de l’école seront nécessaires pour compléter 

l’étude du dossier.  
- L’admission de l’enfant de 1re secondaire est conditionnelle à la réussite de sa 6e année. 
- Les dossiers des élèves admis au Programme Multilangue ou en anglais enrichi seront réévalués sur 

réception du bulletin final de l’année en cours afin de s’assurer du respect des conditions 
d’admissibilité. 

- La direction se réserve le droit de refuser d’inscrire un élève. 
 
BESOIN D’AIDE OU D’INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Pour obtenir de l’aide (formulaires en ligne) ou des informations supplémentaires, nous vous invitons à 
communiquer avec notre secrétaire pédagogique, madame Cathy Forget, en composant le 
 418 856-3012, poste 214, ou en lui écrivant à cathyforget@leadercsa.com. 
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